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Note du Secrétariat
Additif
Proposition des Etats-Unis d'Amérique

Le Secrétariat diffuse, sous forme d'annexe à la présente note, les amendements au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone proposés par les Etats-Unis d'Amérique le 14 février 1997.

Annexe
Ajustements et amendements au Protocole de Montréal

proposés par les Etats-Unis d'Amérique


A.  Réglementation des échanges concernant le bromure de méthyle
1.
L'article 4 est modifié par l'insertion des paragraphes ci-après tels que numérotés ci-dessous :



1 qua.
Dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, chacune des Parties interdit l'importation de toute substance réglementée de l'annexe E en provenance de tout Etat qui n'est pas Partie au présent Protocole.  



2 qua.
Un an après la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, chacune des Parties interdit l'exportation de toute substance réglementée de l'annexe E vers un Etat qui n'est pas Partie au présent Protocole.  



3 qua.
Dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, les Parties déterminent s'il est possible d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au présent Protocole, de produits contenant des substances réglementées de l'annexe E.  S'il est établi que cela est possible, les Parties dressent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne se sont pas opposées à l'annexe, conformément à ces procédures, interdisent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non Partie au présent Protocole.



4 qua.
Dans un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, les Parties déterminent s'il est possible d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au présent Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées de l'annexe E mais qui ne contiennent pas de ces substances.  S'il est établi que cela est possible, les Parties dressent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne se sont pas opposées à l'annexe, conformément à ces procédures, interdisent, dans un délai d'un an, à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non Partie au présent Protocole.

2.
Au paragraphe 8 de l'article 4 du Protocole, remplacer 



4 ter
par



4 qua

B.  Régime d'autorisation
3.
L'article 4 est modifié par l'insertion d'un nouveau paragraphe [xx] qui se lit comme suit :


Le 1er juillet 1998 au plus tard, chaque Partie établit et applique un régime d'autorisation des importations et, le cas échéant, des exportations de toutes les substances réglementées [et fait rapport, au Secrétariat, le 1er janvier 1999, au plus tard sur le fonctionnement de son régime d'autorisation.  Périodiquement le Secrétariat établit, met à jour et diffuse auprès de toutes les Parties la liste des pays ayant adressé un rapport sur leurs régimes d'autorisation des exportations et des importations de substances réglementées.]  A compter du 1er juillet 1999, chaque Partie interdit l'exportation ou l'importation de substances réglementées vers ou en provenance de toute Partie qui ne s'est pas dotée d'un régime d'autorisation pour interdire les importations et exportations non autorisées.


[Note du secrétariat : Le texte entre crochets pourrait fort utilement être inséré dans l'article 7.]

C.  Calendrier d'élimination du bromure de méthyle - pays développés

4.
Le paragraphe 2 de l'article 2H est modifié comme suit :



Pendant la période de 12 mois commençant le 1er janvier 2001, et ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E demeure nul.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance demeure nul.  Le présent paragraphe s'applique sauf dans les cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation nécessaire aux utilisations d'importance critique en agriculture dont ils ont convenu.

5.
Les paragraphes 3 et 4 de l'article 2H sont supprimés et le paragraphe 5 actuel est renuméroté paragraphe 3.


D.  Calendrier d'élimination du bromure de méthyle - pays en développement
6.
L'article 5 du Protocole est modifié en remplaçant le paragraphe 8 ter d) par le texte suivant :



Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 2H.  


[Note du Secrétariat : La disposition réglementaire autorisant un niveau de production pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés à l'article 5 n'est pas mentionnée sans quoi, aux termes de la présente proposition lesdites Parties seraient soumises au même calendrier d'élimination que les Parties non visées à l'article 5.]
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